
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R E F E R E N C E  A  R A P P E L E R  :  

Affaire :  COMMUNE D'AUSSAC VADALLE  

c/ BARONNET François  

Vos réfs : EXECUT°ORD.TI 28.6.2017.suite const 
d'accord non respecté 

Nos réfs :  24931/ADL/ 100 

 

 ANGOULEME, le 17.04.2019 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire, Madame, 

 

 

Dans cette affaire, où vous m’avez chargée de poursuivre l’exécution d’une ordonnance rendue par le 
Tribunal d’Instance d’ANGOULEME, à l’encontre de M.BARONNET votre ancien locataire, je reçois 
des mails de l’employeur de M.BARONNET précisant que des avis à tiers détenteur lui ont été notifiés 
par la Trésorerie de MANSLE.( copie des mails en pièce jointe) 

La somme y figurant ne correspond pas aux sommes prévues par l’ordonna nce. 

Je ne sais quels sont ces ATD, à quelles sommes ils correspondent, et je ne comprends pas si ces 
sommes recouvrées par la Trésorerie sont d’autres dettes de M.BARONNET et lesquelles. 

Je vous laisse le soin d’interroger d’urgence la Trésorerie de MANSLE afin d’obtenir les justificatifs des 
ATD ( quelles sommes sont concernées par les ATD). 

A vous lire, pour répondre à l’employeur de M.BARONNET. 
 
Votre bien dévouée.
 

 COMMUNE D'AUSSAC VADALLE  
 
Le Bourg 
 
16560 AUSSAC VADALLE 

 

Marc ZERDOUN & Angélique DEENEN-LAURAIN 

Huissiers de Justice Associés 
 

2 rue Raymond Audour – 16000 ANGOULEME 
 

 Tél : 05 45 95 05 76 Fax : 05 45 38 94 91 

Mail : scp.zerdoun.laurain@huissier-justice.fr - Site Web : www.huissier-angouleme.com 
 

Tout règlement doit être adressé à l’ordre de : SCP ZERDOUN – DEENEN-LAURAIN 

TVA Intracommunautaire : FR91327695870 – SIRET : 327 695 870 00011 

Membre d’une Association Agréée 
LE REGLEMENT DES HONORAIRES 

PAR CHEQUE EST ACCEPTE 

 
 

Paiement à distance par 

 

sur www.huissier-angouleme.com 

ou par téléphone 

ou par virement sur la C.D.C. 
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